
 

 

SCHEDULE “A”/ANNEXE “A” 

 

WASTE DISPOSAL SITE/ SITE D’ENFOUISSEMENT  

 

CURRENT FEES/ FRAIS COURANTS 

 

2016 
 

 

DOMESTIC GARBAGE/ ORDURES DOMICILIARES 

 

 Minimum – $6.00 for the first 100 kg (220 lbs.)/ Minimum – 6.00$ pour les premiers 100 kg (220 

livres)  

 Over 100 kg calculated at $25.00 per 1,000 kg (2,200 lbs.)/ Plus que 100 kg est calculé à 25.00$ par 

1,000 kg (2,200 livres)  

 

TIRES/ PNEUS 
To be charged as per the Saskatchewan Scrap Tire Association Fee Schedule 

D’après les frais établis par le Saskatchewan Scrap Tire Association.  

 

CONTAMINATED SOIL/ SOL CONTAMINÉ 

$50.00 per 1,000 kg. (2,200 lbs.) plus applicable environment inspection fees. 

50.00$ pour 1,000 kg. (2,200 livres) et en plus les frais d’inspections environnementales applicables.  

 

TREES AND BRANCHES/ ARBRES ET BRANCHES 

If the trees and branches are sorted and are clean and free of garbage or other debris there will be no charge if 

placed in the designated piles. 

Si les arbres et les branches sont triés, propres et n’inclut pas d’ordures ni d’autres débris il n’y a pas de frais 

si le tout est placé à l’endroit désigné.  

 

GRASS & LEAVES/ FEUILLES ET GAZON 
Grass, leaves, garden refuse and other compostable material which are clean and free of garbage or debris, 

including garbage bags, will be no charge if placed in the designated piles. 

Il n’y aura pas de frais si gazon, feuilles, restes du jardin et autres matériaux de compost qui sont propres et 

n’incluent aucun  autre déchet y compris sacs de plastique, sont placés à l’endroit désigné.   

 

METALS/ MÉTAUX 
Sorted metals will be no charge if they are placed in the designated metal pile. 

Il n’y aura pas de frais pour les métaux rangés qui sont placés à l’endroit désigné.  

 

CONCRETE/ BÉTON 
Concrete must be sorted and placed in the designated pile, and will be subject to the same fees as domestic 

garbage. 

Le béton doit être rangé et placé à l’endroit désigné. Les frais sont les mêmes que pour les ordures 

domiciliaires. 

 


